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Vivement le printemps !

C’est ce qu’on entend un peu partout. Vivement le retour des beaux
jours et des activités de plein air. Pour commencer la randonnée
des Trois Châteaux, le 10 avril, qui devrait connaître une

participation plus importante encore que l’an passé auprès des amoureux
de la nature et de la randonnée.
Retour aussi des activités de jardinage, mais attention à ne pas créer de
nuisances pour le voisinage : bruits de tondeuses, fumées, etc. Vivre au
Village vous rappelle les principales réglementations.

A cette époque de l’année, les associations et la commission municipale
chargée de l’animation du village nous proposent de nombreuses et diverses
manifestations. Ce programme des animations, de plus en plus étoffé, vous
est présenté dans l’agenda.
Comme chaque année à cette période, les élus préparent le budget 2011 et
parallèlement des groupes de travail étudient des points précis de notre vie
quotidienne tels que l’évolution de la médiathèque, la circulation et le
stationnement en centre ville, le règlement du cimetière, la coordination de
l’aide alimentaire sur notre village dont le résultat de leurs réflexions vous
sera communiqué dans le prochain Vivre au Village.

Bien à vous.

Alain Mazard
Maire du Châtelet-en-Brie
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2 vie DE LA COMMUNE

La municipalité, aidée de plusieurs asso-
ciations du Châtelet-en-Brie, est en train
de mettre en place un rallye pédestre
afin de permettre à tous, petits et grands,
de découvrir notre commune. Rendez-

vous à 8h30 au Château des Dames le
dimanche 2 octobre pour prendre le
départ d’un parcours parsemé de jeux,
de questions et d’énigmes. 

SOCIAL
Le colis de Noël des seniors

La commission des Affaires Sociales
organise le samedi 26 mars 2011 à la
salle de la Bergerie son deuxième salon
des seniors de 10 heures à 17 heures.

Le “bien vieillir” est une préoccupa-

tion grandissante pour beaucoup
d’entre nous, que nous soyons
concernés en raison de notre âge ou
de celui de nos proches.
Aussi, divers thèmes seront
évoqués à l’attention des plus de
50 ans à ce salon tels que :
> Santé, Bien être
> Droit/ Retraite/Patrimoine
> Tourisme et Loisirs
> Emploi
> Service à la personne
> Prévention

Alors, venez nombreux le 26 mars à
ce rendez-vous destiné à vous faciliter
la vie dans la bonne humeur.

DIMANCHE 2 OCTOBRE Réservez votre 

JEUNESSE

La commission des Affaires Sociales
a distribué le traditionnel « Colis de
Noël » aux aînés de la commune, le
samedi 18 décembre. Les châtelains de
70 ans et plus ont été accueillis dans
la salle des expositions du Château des
Dames, autour de boissons chaudes,
gâteaux et autres friandises. 306 colis
avaient été préparés avec soin par les
membres de la commission. Dans un

joli sac en toile, avec logo de la
commune, les seniors ont eu un colis
d’exception : Champagne, foie gras,
confit de canard aux cèpes, miel,
chocolats de Nemours, vin rouge,
escargots du Pré aux Anes et macarons
de Réau. Cet après-midi de détente et
de rencontres fut un moment agréable
et privilégié pour tous.

INFORMATION

La commission 
des Affaires Sociales
vous informe :
Afin de recevoir le Colis de Noël, de
participer au repas et au goûter des
seniors, les Châtelains et Châtelaines
de 70 ans et plus sont invités à se faire
connaître à la mairie auprès de Jennyfer
COIFFE.
Tél. : 01 60 69 40 40 

!

Forum des seniors



VIE SCOLAIRE

Le service de restauration scolaire des écoles du Châtelet

Voyage à Rome et en Campanie

Au Châtelet-en-Brie deux restaurants
scolaires assurent les repas des élèves, le
restaurant de l’école des Grands Bois et
celui de l’école des Grands Jardins.
A la suite d’un appel d’offre, un nouveau
prestataire a été retenu pour fournir les
repas en « liaison froide » à compter du
1er septembre 2010. Il s’agit de l’Office
Central de Restauration Scolaire (OCRS)
dont la cuisine centrale est installée à
Ozoir-la-Ferrière.

INSCRIPTIONS ET FONCTIONNEMENT 
Pour bénéficier du service de restauration
scolaire les parents qui le souhaitent
doivent inscrire leurs enfants en début
d’année scolaire (fiche d’inscription et
règlement du service sont disponibles à
la Mairie). Cette inscription peut porter
sur un, plusieurs ou tous les jours de la
semaine. Toutefois, il est possible
d’ajouter ou d’annuler un repas en
prévenant la Mairie la veille avant 10h
(le mardi pour le jeudi et le vendredi pour
le lundi).
OCRS propose les menus un mois à
l’avance, ils sont consultables dans le hall
des restaurants et sur le site Internet de la
Commune. Tous les mois une commis-
sion composée de membres du personnel
du service et de l’OCRS à laquelle se
joignent une fois par trimestre des repré-
sentants des parents d’élèves se réunit
pour donner son avis sur le choix des
menus proposés. Nos deux restaurants
scolaires accueillent chaque jour au total
entre 300 et 330 rationnaires.

PERSONNEL COMMUNAL 
DES RESTAURANTS SCOLAIRES 
Deux catégories de personnel inter-
viennent chaque jour aux restaurants
scolaires :

> les agents chargés de la préparation,
du service des repas et de l’entretien
des locaux (techniques et réfectoire) ;
ils sont quatre dans chaque restaurant ;

> les agents chargés d’accompagner les
enfants pendant tout le temps de la
restauration scolaire (y compris le
temps de récréation) de 11h30 à 13h30.
Ils sont huit dans chaque restaurant.

A ces personnels s’ajoutent ceux des
services administratifs de la Mairie qui,
bien que ne travaillant pas directement
dans les restaurants scolaires, intervien-
nent chaque jour pour les inscriptions, les
commandes de repas, la facturation aux
familles, le règlement des achats, la
gestion du personnel, les relations avec
les parents, etc.
Le prix du service facturé aux parents,
fixé par le Conseil Municipal, est bien
inférieur au prix de revient réel qui
s’établit à près de 10 € par enfant et par
jour (le prix de revient comprend tous les
frais : achat des repas, charges de
personnel, chauffage, eau, électricité,
entretien des locaux et du matériel, etc.).
Le déficit important qui en résulte est pris
en charge par la Commune.

Le service de restauration scolaire apparaît
donc comme un service essentiel rendu
aux parents :

> par le fait que le temps du repas
constitue un moment important de
la journée scolaire des enfants à la
fois de détente (qualité de la
nourriture, des locaux, de
l’encadrement) et d’apprentissage
de la vie en collectivité (les enfants
doivent respecter certaines règles
qui leur sont expliquées) et qu’il

contribue ainsi aux conditions de
leur bonne réussite scolaire.  

> par l’importance des moyens mis en
œuvre par la Commune sur le plan
financier mais surtout humain avec
un haut niveau d’exigence en ce qui
concerne la compétence et la
formation permanente des
personnels, l’application stricte des
règles d’hygiène et de sécurité.

Au delà de cette information 
sur le fonctionnement des restaurants
scolaires, les personnes intéressées

peuvent contacter la mairie pour plus
d'information : Tél. : 01 60 69 40 40. 

Et de 4 ! En effet, pour la quatrième année
consécutive, 45 élèves latinistes et hellé-
nistes du collège Rosa Bonheur vont
effectuer un voyage en Italie, à la décou-
verte des antiquités gréco-romaines.
Au programme cette année : à Rome, le
forum, le colisée, le panthéon, la fontaine
de Trévi, mais aussi, en Campanie, l’as-
cension du Vésuve, les sites de Pompéi
et Herculanum, et le musée archéologique
de Naples. Afin de financer leur séjour,
les participants ont donné de leur personne

sur les marchés du Châtelet-en-
Brie et de Fontainebleau, les 16
octobre, 20 novembre et 12
décembre 2010, en vendant de
délicieux gâteaux, des confitures,
des boissons chaudes, des calen-
driers et autres petits goodies.
Les élèves ainsi que leurs profes-
seurs tiennent tout particulièrement à
remercier la mairie et la population pour
leur accueil et leur contribution. 
Comme l’an passé, vous pourrez suivre

leur voyage pas à pas sur un site Internet
subventionné par le Conseil général de
Seine-et-Marne, dont l’adresse vous sera
communiquée ultérieurement. 
A bientôt.
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A NE PAS RATER

Le carnaval des enfants
!



ANIMATIONS

4 DE LA COMMUNEvie

La commission Animations de la
municipalité a invité les Châtelains à
fêter Noël au Château des Dames, le
mercredi 15 décembre de 14h à 18h.
Un Marché de Noël avec miel,
chocolats, vins, produits bio au lait
d’ânesse, décoration en bois et des

animations pour les enfants de tous
âges étaient proposés dans la cour du
Château des Dames. Renne des neiges
(le surf étant un peu compliqué pour les
bambins), ateliers maquillage grâce à deux
jeunes élèves de l’Ecole d’Esthétique
de Saint-Mammès, dessins ou encore
sculptures sur ballon, promenades en
poneys, rencontre avec le Père Noël
avec distribution de friandises et
photographies furent les moments forts
de cet après-midi. Un goûter avec
chocolat chaud, gâteaux, marrons
chauds... a également été distribué.Les
enfants du centre de loisirs présents ce
jour-là ont pu bénéficier de toutes ces
activités. Ils avaient préparé des
chansons et un magnifique ours polaire
en papier, une belle surprise ! Enfin à
18h, une dégustation de vin et jus de
pomme chauds était offerte à tous
alors que le Château des Dames se
parait de mille feux à l’initiative du

C.L.C.E. qui, comme chaque année,
crée et installe ces illuminations.  

YOM-DUOS
Dunose Production
CONCERT 

Il y a toujours quelque
chose de fascinant à voir
sur scène un jeune
prodige de la musique.
Entre maîtrise absolue de
son instrument et fragilité
de sa jeunesse, voire de
son apparente inexpérience du plateau, l’auditeur-

spectateur éprouve toujours un certain vertige et
une certaine jouissance à être pris entre ces deux
extrêmes. 
Une telle posture n’est cependant pas possible avec

le virtuose français de la clarinette klezmer, Yom,
alias Guillaume Humery, qui, s’il possède sur le
bout des doigts et de son souffle l’art de son
instrument, n’en est désormais plus à ses débuts.
On peut même affirmer qu’il a acquis une véritable

expérience, comme en témoignent son dernier
enregistrement et ses dernières prestations. Pour
Yom-Duos, le titre est clair, Yom a invité ses amis
musiciens (de véritables complices) à exécuter des

duos avec lui dans ce que l’on peut considérer
comme une plongée au cœur de ses racines juives
de l’Europe de l’Est. 
C’est bien la question des «origines et du
commencement » que ce virtuose, aussi à l’aise
dans la musique classique que dans le Jazz
contemporain et même l’électro, entend explorer
avec toujours la présence de témoins-acteurs. On
retrouvera avec plaisir des duos avec Denis Cuniot

complice de toujours au piano et Lurie Morar  au
cymbalum, pour des moments d’émotion intense,
entre humour et mysticisme, dans une inspiration
toujours renouvelée.

Durée : 1h30 - Tout public
Renseignements et réservations au 01 64 83 03 30 /

www.actart77.com 

29
AVRIL
2011

Maison du
temps libre 

à 20h45

DIMANCHE 13 MARS, 15 H

Un Noël pour petits et grands

à Féricy

Après-midi Théâtre
Salle de la Bergerie
La commission animations vous propose un
après-midi comique, une pièce adaptée du
spectacle à succès : 

« Ils s’aiment » (Michèle Laroque 
et Pierre Palmade en 1998).

Ecrit par Muriel Robin et Pierre Palmade,
ce spectacle humoristique met en scène
différents moments de la vie d’un
couple…!!!

Cette pièce est interprétée par deux
comédiens, formés à l’art dramatique au
célèbre Cours SIMON à Paris :  Christèle
Stern et Christophe Rouleau.

Venez rire durant 1h20 en découvrant ou
redécouvrant ce spectacle truculent.
Spectacle gratuit sur réservation en
mairie.



RETENEZ BIEN CETTE DATE...

Samedi 9 juillet
JAZZ AU CHATEAU

!

Comme nous l’avions annoncé lors du 1er concert en juillet dernier, le festival
« jazz au Château » aura lieu cette année le 9 juillet, avec une programmation
très éclectique.
Six groupes d’horizons différents se succéderont à partir de 17h00 jusque tard dans
la nuit. Cinq concerts de 50 minutes chacun et un intermède d’une heure, animé par
un Big Band déambulant dans la cour pendant la pause dîner, sont prévus dans
cette programmation. Le talent et le professionnalisme des intervenants sont un
véritable gage de réussite. 
Des nouveautés cette année, avec à partir de 16h00, des stands (luthiers, partitions
musicales, etc.) et une exposition d’instruments de musique proposés aux
spectateurs et visiteurs. 
Seront à votre disposition une buvette et un stand restauration. Vous pourrez
également apporter votre pique-nique. Un programme détaillé paraîtra dans le
prochain VAV et par voie d’affichage. 

ET VIAN ! 
A NOUS TROIS !
Par la Compagnie Fabienne Guyon
CABARET 
Fabienne Guyon a monté, pour l’occasion, untrio original composé d’Yves Martin à lacontrebasse et de Jean-Pierre Solvès ausaxophone et à la flûte traversière. Elle ne secontente pas d’être une chanteuse hors pair, elleest aussi comédienne et danseuse. Il n’est qu’à lavoir sur une scène pour s’en persuader ; registrevocal étendu, gestuelle à la fois ferme et précise,elle sait occuper l’espace comme peu dechanteuses savent le faire. Elle vous tient dès lorsentre ses mains, dont elle joue à merveille,dessinant des figures précises en passant sansproblème de l’aigu au grave. Des petits plateauxdes cabarets aux grandes scènes, c’est chezLaurent Pelly qu’elle a fait connaissance avec lerépertoire de Boris Vian. Avec lui, elle a jouédans Souingue, Et Vian, En avant la zique … Toutun programme. Car il est vrai que ça swinguebeaucoup dans Et Vian ! À nous trois ! Et leschansons de l’inventeur de la « trompinette », leschansons de ce féru de jazz, lui vont comme ungant. Beaucoup plus qu’un hommage, larenaissance d’un certain état d’esprit.

Durée : 1h10 – À partir de 12 ans
Renseignements et réservations 
au 01 64 83 03 30 / www.actart77.com

20
MAI
2011
Salle de 

la Bergerie 
à 20h45

à Sivry-Courtry
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La commission animations vous propose
du 7 au 15 mai, dans la salle du Château
des Dames, une exposition de photos et
peintures réalisées par des artistes
Châtelains : 

Agnès et Roger Meunier respectivement
peintre et photographe vous ont
concocté un large panel de leurs œuvres.
Entrée libre.

Un concours sur l’identification du
sujet de la photo sera proposé aux
visiteurs. 

Exposition

Pâques c’est le 24 avril
Les enfants, retenez bien la date du dimanche matin
24 avril de 10h30 à 12h00, 
Rendez-vous dans le parc du Château pour la
« Chasse aux Œufs de Pâques ».

PETITE BREVE

La Fête 
de la musique 
La Fête de la musique aura lieu le
samedi 18 juin de 18h à 22h dans la
cour du Château. Restauration sur
place. Vous êtes chanteur, chanteuse,
musicien, musicienne, vous souhaitez
participer à la fête… ! 

CONTACTEZ :
Christine VERET ou la mairie. 

Par mail : christine.veret@wanadoo.fr
Par Tél. : 01 60 69 40 40 

!

CONCERT JAZZ EN PLEIN AIR



6 vie DE LA COMMUNE

La Rando des 3 Châteaux 
N’hésitez plus, le dimanche 10 avril
venez vous oxygéner et découvrir les
merveilles de notre région. En famille ou
entre amis, des parcours pour tous les
niveaux sont prévus.

PROGRAMME DE LA JOURNEE 
AVEC LES DIFFERENTS DEPARTS :
40 km pour randonneurs sportifs de
Fontainebleau à Blandy-Les-Tours via
Samois, Fontaine-Le-Port, Le Châtelet-
en-Brie.

27 km pour randonneurs confirmés
de la base de loisirs de Bois-Le-Roi à
Blandy-Les-Tours via Fontaine-Le-Port,
Le Châtelet-en-Brie.

13 km pour randonneurs promeneurs de
Melun à Blandy-Les-Tours via Maincy
et le château de Vaux-Le-Vicomte.

8 km pour randonneurs en famille en
boucle de Blandy-Les-Tours jusqu’au
château d’Aunoy près de Champeaux.

Départ de marcheurs nordiques vers
13h du Château des Dames au Châtelet-
en-Brie jusqu’à Blandy-Les-Tours,
également prévu une initiation à la

marche nordique sur un circuit à
Blandy-Les-Tours.

Entre 11h30 et 12h30, pendant la
pause déjeuner dans le parc du
Château des Dames, une ambiance
jazzy vous est proposé par le groupe

« Swing Gum ».

EPHAD
Cérémonie des vœux à la Maison 
de retraite du Châtelet-en-Brie
M. Slama, directeur du Centre
Hospitalier de Montereau et Mme
Fillot, directrice de l’Etablissement
d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes, « La Ferlandière », ont
présenté leurs vœux le vendredi 14
janvier, aux résidents ainsi qu’à leur
famille au personnel en présence de

M. Alain Mazard, Maire de la
commune, convié à cette
cérémonie. 
A cette occasion, les participants
ont visité l’extension de 179 m2,
construite en préfabriqué et actuel-
lement en cours d’aménagement. Lors
de sa construction, La Ferlandière était
une maison de retraite classique, elle

s’est peu à peu transformée en
établissement accueillant des
personnes très dépendantes. Certaines
infrastructures étaient devenues réel-
lement indispensables au confort du
personnel de soin et des résidents. Les
huit pièces que compte cette extension
comprennent une salle de douche et
de bain tout à fait moderne, indis-
pensable pour les personnes à mobilité
très réduite (soit un tiers des personnes
concernées) ; le bureau du médecin
coordinateur ; le bureau de consulta-
tion de la psychologue ; la salle de
médicaments ; une salle de réunion ;

des vestiaires et sanitaires et un espace
bien-être et relaxation, dont l’aména-
gement requiert d’ailleurs un
financement extérieur actuellement en
recherche.
Cette extension basse, qui se fond bien
dans le paysage, est provisoire car un
nouvel établissement devrait être
construit d’ici 2014, au centre du
Châtelet. Il accueillera environ 120 lits,
dont une unité spécialisée pour les
malades atteints d’Alzheimer. L’accord
entre la municipalité et le Centre
Hospitalier de Montereau n’est
toujours pas finalisé. Toutefois, les
deux parties ont confirmé lors de la
cérémonie des vœux, leur souhait de
réussite à la construction de cette future
EHPAD. Salle de douche et de bain pour les résidents à mobilité très réduite 

Tracé du parcours châtelain en bleu



MEDIATHEQUE
Premières pages

Exposition “Les livres,
c’est bon pour les bébés”
DU SAMEDI 03 AU SAMEDI 25 JUIN, 
AUX HEURES D'OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE

Conçue comme un ensemble d’espaces de jeu
et de lecture, l’exposition a pour objectif
d’inviter les enfants, les parents, les
professionnels du livre et de la petite enfance

à partager le plaisir des livres et de la lecture. Elle est
composée de paravents, de cubes et de livres. 

Tapis narratif 
“Cache-cache dans la jungle”
MERCREDIS 08, 15, 22 JUIN A 11H 
+ MERCREDIS 08 ET 22 JUIN A 15H

D’après un album des éditions Albin
Michel, Maman Jojo recherche son bébé
Jazzy dans la jungle, au milieu
d’animaux aux camouflages étonnants,
de fleurs très colorées et d’arbres
immenses. Les personnages de l’histoire,

en tissu rembourré, sont mobiles sur un tapis formant le
décor. La réalisation respecte l’illustration originale et
accorde une large place aux textures. 

Heure du conte
MERCREDI 15 JUIN, 15H

Ce livre est offert dans le cadre de
l’opération « Premières Pages »
initiée par la CAF et le Conseil
Général aux enfants nés ou adoptés
en 2010. Le mercredi, c’est le jour des

enfants, le jour de l’amusement. Petit Rond et Grand
Carré profitent de ce moment pour s’adonner à leur jeu
préféré : se métamorphoser en tout ce qui leur passe par
la tête. Et les deux compères ne manquent pas
d’inspiration : ils se transforment tour à tour en
champignon, fleur, etc. On peut résumer cet album en
quelques mots : histoire d’une amitié, puis d’une
fâcherie, puis d’une rupture et enfin d’une réconciliation
par l’entraide. 

CONTE

LIVRES

JEUX, LIVRES
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Samedis 12 mars, 16 avril, 14 mai et 18 juin 2011 de 10h à 12h et de 14h à 17h 
Nous avons tous chez nous des dizaines de
bouquins que nous avons lus une fois et
que nous ne relirons pas. Ca ne sert à rien,
ils prennent de la place… Pourquoi ne pas
les donner, ou encore mieux…
LE TROC-LIVRE, COMMENT ÇA
MARCHE ? Le but est d’échanger gratui-
tement des livres entre lecteurs, dans un

esprit de convivialité.  
Règlement du Troc-livres : 
Le Troc-livres est entièrement gratuit. 
Chaque participant peut échanger 5 à 10
livres au maximum. Les livres à échanger
seront en excellent état. 
Chaque participant déposera les 5 à 10 livres
qu’il veut échanger sur la table “Dépôt”. 

Il pourra aller choisir les livres qu’il veut
remporter sur la table “Echange”. 
Pour la bonne marche du Troc-livres, il
est obligatoire de déposer et de remporter
5 à 10 livres. 
Pour davantage de renseignements, vous
pouvez contacter la médiathèque du
Château des Dames au 01.60.66.53.96 

TROC LIVRES

Lecture
UNE TROP BRUYANTE
SOLITUDE 

de Bohumil Hrabal
Interprété par le Collectif DRAO
Avec Stéphane Facco, Thomas
Matalou, Benoît Mochot
Voilà trente-cinq ans qu’Hanta est
employé à pilonner, jour après jour, des
tonnes de livres interdits par la censure.
Il en récupère près de deux tonnes qu’il entasse au-dessus
de son lit, risquant à tout moment d’être écrasé par ces
ouvrages qu’il sauve de l’oubli. Le lecteur suit les pensées
d’Hanta à travers un long monologue émaillé d’images singu-
lières. Il revient sans cesse sur son travail, son passé et, sans
le dire réellement, sur la solitude qui le mine…
La lecture sera suivie d’un temps d’échange et de rencontre
autour d’un pot offert par la Médiathèque. Tarif : 4 euros
Gratuit pour les abonnés Scènes Rurales 2010 – 2011

Réservation indispensable auprès d’Act’art au 
01 64 83 03 30 ou à la Médiathèque du Château 

Expositions
A LA RENCONTRE DE L'ASIE
DU 05 AU 19 MARS 2011
“À la rencontre de l’Asie” invite à la découverte de civili-
sations prestigieuses (royaume d’Angkor, empire du
Milieu…), elle évoque l’histoire contemporaine (Hiroshima,
Mao Tsé-toung, l’éveil économique de l’Asie…) et propose
un autre regard sur des cultures étranges et séduisantes.
Des œuvres d’art et d’artisanat : laques, peintures sur papier
Sa, ombrelles, instruments de musique, céramiques, tissages,
sculptures sur bois… 

IKEBANA
SAMEDI 12 MARS A 15H00
Dans le cadre de cette exposition, la médiathèque
vous propose un rendez-vous autour de l’art floral
japonais : l’ikebana. L’Ikebana (⽣け花) également
connu sous le nom de kadō (華道/花道), la Voie
des fleurs ou l’art de faire vivre les fleurs est un art tradi-
tionnel japonais basé sur la composition florale.
Démonstration autour d’un verre de thé d’ikebana donc !
Madame Nicolle, passionnée depuis 15 ans, présentera son
savoir-faire et ses créations. 



LE SAVIEZ-VOUS

Le site du Châtelet, c’est :
> 200 personnes au quotidien dont 180

salariés en CDI
> 5 lignes de production
> 16 300 tonnes par an
> CA : 41 millions d’euros/an

Les produits fabriqués sur 
le site du Châtelet-en-Brie : 
> Brioche en tranches
> Pain au chocolat
> Pain au lait
> Pitch au chocolat

?

8 vie DE LA COMMUNE

Directeur de l’usine depuis juin 2010,
Alexandre Véniard, sollicité par la munici-
palité, a ouvert les portes de son entreprise,
accompagné de M. Carlos Marques,
directeur commercial, de M. Gabriel
Goncalves, responsable d’une ligne de
production et de Mme Emmanuelle Neaux,
responsable des Ressources Humaines. Une
projection expliquant le développement
de l’entreprise depuis sa création, une visite
guidée et commentée de la fabrication à
l’emballage ont été suivies d’une dégusta-
tion.

Historiquement, tout commence en 1974,
quand une boulangerie familiale du Maine-
et-Loire (Les Cerqueux) crée la société
« Brioche Pasquier », spécialisée dans la fabri-
cation de viennoiserie. L’objectif de la société
est de « fabriquer des produits artisanaux
avec des moyens industriels ».

Entre 1977 et 1999, cinq usines de produc-
tion seront construites sur le territoire français
dont celle du Châtelet-en-Brie, en 1992,
pour couvrir le Bassin Parisien. Dès l’année
suivante, une première ligne de production
« Pitch » (goûter de poche fourré) est à
l’œuvre. En novembre 2001, quelques-uns
s’en souviennent, l’ensemble du site fut
détruit en quelques heures par un incendie
criminel. Mais dès septembre 2002, la
production redémarrait avec cinq lignes de
production. Devant le succès de la marque,
un agrandissement du quai d’expédition fut
même réalisé en 2007. La perspective d’une
extension de l’usine dans les deux ans prévoit
une sixième ligne de production et à plus long
terme deux supplémentaires.

Lors de la visite de l’usine, les élus ont pu
se rendre compte des différentes étapes de
fabrication d’un pain au lait. D’ailleurs
l’usine du Châtelet-en-Brie produit exclu-
sivement de la viennoiserie : 

Tout d’abord arrivée des matières premières
et contrôle rigoureux dès leur entrée dans
l’usine. Pour le respect des normes de qualité
et d’hygiène, cette étape est déterminante.
Vient ensuite le pétrissage : levain, œufs
frais, beurre, levure, lait écrémé en poudre
et sel sont pesés et déposés dans une cuve
de préparation. Farine, sucre et eau sont eux
versés automatiquement. Le pétrissage dure
20 minutes. La pâte se repose pendant 30
minutes avant d’être montée par un élévateur.
Elle sera ensuite vidée dans une trémie en
forme d’entonnoir. Après un contrôle de la
pâte après prélèvement, celle-ci est découpée
en petits morceaux de poids identique. Après
avoir été façonnés, les petits pains rentrent
au chaud dans l’étuve (climat tropical !) pour
permettre ainsi au volume de la pâte d’être
multiplié par trois. Un mélange d’eau et de
poudre de lait est alors vaporisé sur le petit
pain pour lui donner un joli teint doré. Des
incisions très fines sont réalisées dans la pâte
afin de créer un beau contraste de couleur.
Enfin passage obligé du petit pain dans un
four tunnel, refroidissement, contrôle du
produit fini et emballage entièrement auto-
matisé également.

EXPORTATION ET 
VALEURS DU GROUPE
De belles odeurs se dégagent de la chaîne
de fabrication, sans toutefois être trop
prenantes. La visite a été instructive et
conforte chacun : pas d’OGM, pas de
conservateurs, colorants et arômes naturels,
levain « maison », les produits sont bien
fabriqués de façon artisanale. D’ailleurs
depuis peu, les produits Brioche Pasquier
sont présents au Royaume-Uni puisque
commercialisés par le 1er groupe de distri-
bution britannique Tesco et le détaillant
Marks & Spencer, connus dans l’agroali-
mentaire comme des clients très
exigeants, aux normes très strictes.
Tous les jours, un à deux camions
partent ainsi du site du Châtelet-en-
Brie vers l’Angleterre.

Aux produits simples et authen-
tiques, tels que la tarte tatin, le pain
au lait ou la biscotte traditionnelle,
Brioche Pasquier s’est adaptée aux

modes de consommation actuels, dont
l’emballage individuel et propose des
produits anglo-saxons comme les pancakes
et les muffins. Macarons, pâtisseries
fraîches ou gamme Bio viennent compléter
une offre déjà bien étendue. Le tout dans un
souci d’éco-responsabilité, de réduction de
consommation d’énergie et d’une politique
managériale fondée sur trois principes : la
responsabilité individuelle (opérateur auto-
nome la nuit), le développement des
compétences (promotion interne) et la
proximité envers tous les collaborateurs. 

Un site de production à taille humaine,
qui valorise chacun et dont les valeurs
comme l’écoute et la simplicité se perpé-
tuent dans le temps … et les échelons.

DOSSIER

POUR LES GOURMANDS

BRIOCHE PASQUIER 
une entreprise familiale qui cultive l’authenticité
Avec une grande curiosité et un enthousiasme certain, les élus de la municipalité ont visité le 17
janvier dernier le site de l’entreprise Brioche Pasquier, numéro un français de la viennoiserie et
fleuron de notre village. Cette entreprise qui emploie 200 personnes sur le site du Châtelet, allie à la fois
un savoir-faire artisanal et des méthodes de production liées à cet héritage, avec des moyens industriels qui permettent au
groupe d’employer 3000 salariés avec un chiffre d’affaires de 530 millions d’euros (en 2009).

Une boutique d’usine 

vous permet d’acquérir 

tous les produits de la marque à

des prix intéressants : 

Ouverture les mercredis,

jeudis et vendredis de 10h 

à 12h30 et de 14h à 18h

Attention : la carte bleue 

n’est pas acceptée

Exposé du Directeur




